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no 52 – janvier 2012 – Bulletin d’informations de la commune de Saint-Maximin

Le conseil municipal vous invite à une réunion publique d’information et de concertation dans le cadre
de la démarche PLU à Saint-Maximin.
PLU : encore un sigle nouveau… Mais, rassurez-vous, nous resterons très concret et pratique dans cette
présentation. Celle-ci sera essentiellement assurée par Étienne Delvoye, urbaniste du cabinet PBR, qui
nous accompagne dans cette procédure, depuis quelques mois déjà.
Aujourd’hui, nous en sommes à la phase d’études et une autre réunion publique fera l’objet d’une
présentation des conclusions de ces études et des orientations envisagées pour le développement de notre
commune. Nous comptons sur votre présence.

René Pois-Pompée
Emmanuel Gilbert. �

Réunion publique d’information
et de concertation sur le PLU

vendredi 10 février 2012 - 19 heures
Saint-Maximin - salle polyvalente

Mairie de Saint-Maximin - Tél. 0476976019 - Fax : 0476719303 - Mél. : mairie@stmaximin38.fr - www.stmaximin38.fr

Comme le conseil municipal s’y était engagé, une
première réunion publique d’information et de
concertation, organisée pour présenter à la popula-
tion la démarche « PLU », se déroulera le 10 février
prochain.

Le PLU (plan local d’urbanisme) remplace le plan
d’occupation des sols (POS). En plus des éléments
d’urbanisme, il est complété, notamment, par une
démarche de type « développement durable ». Cette
démarche fait suite aux conclusions du « Grenelle de
l’Environnement » (et des lois qui en découlent).

Le conseil municipal de Saint-Maximin a décidé, en
avril 2011, d’entamer cette procédure de PLU sur la
commune, avec donc les dimensions environnemen-
tales (au sens le plus large) afin de réfléchir puis
d’organiser de façon raisonnée (et raisonnable !), les
axes de développement de notre commune.
Aujourd’hui, la phase des études est bien avancée.
Ces études vous seront donc présentées lors de cette
réunion publique. À l’issue de cette présentation, un
temps sera, bien évidemment, consacré aux « ques-
tions/réponses » sur ces sujets d’intérêt collectif.
D’autres réunions de concertation auront lieu, dans
les prochains mois, notamment une réunion publique
de concertation sur les orientations et projets pour le
développement de la commune. Vous en serez, bien
évidemment, informé par lettre d’information (mél),
par affichage en mairie ainsi que par le bulletin
municipal Les Échos de Bramefarine.
L’avenir de notre commune est l’affaire de tous.
Venez donc nombreux :

vendredi 10 février, à 19 heures,
à la salle polyvalente. �

Plan local d’urbanisme à Saint-Maximin (PLU)

Numér
o

spécial

PLU


